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Le statut phonologique de la nasalité vocalique en ancien 

français – Énigmes de l’assonance et de la rime – 

Contradictions, identités fautives et permissivité perceptuelle

Cette étude a pour but d’esquisser le statut phonologique de la nasalité vocali-

que en ancien français. Nous commençons par préparer le terrain en montrant que 

les analyses des assonances de la poésie ancienne de Gaston Paris et de Hermann 

Suchier aboutissent à des conclusions contradictoires. Nous introduirons ensuite la 

dialectologie perceptuelle, après quoi suivra l’esquisse proprement dite1.

1. Les analyses des assonances ne nous renseignent pas sur la nasalité 

vocalique

Paris distingue quatre étapes successives de nasalisation, censées commencer avec 

eN-aN, où N = consonne nasale. Je l’appelle

(1) le pseudo-modèle des assonances   aN-eN || oN || ieN || iN-uN

étant donné que (1) ne s’appuie que partiellement sur les assonances. L’argumenta-

tion de Paris (1898, 300) s’appuie sur le « fait » que

(1a) « dans les anciens poèmes en assonances a et e suivis d’une consonne nasale sont sépa-

rés de a et de e suivis d’une autre consonne », donc pas d’assonance entre aN et aC 
(dame : date) ni entre eN et eC (vent : net), 

(1b) « l’o suivi de nasale montre ... une tendance à se séparer de l’o ordinaire », donc à l’inté-

rieur des laisses il y aurait des groupements de oN (baron : maison : Carlon : bon) cf. 

aussi Paris (1878, 126) et

(1c) « ie, i et u sont absolument mêlés, qu’ils précèdent une nasale ou toute autre consonne ».

Paris déduit de (1a) que les voyelles des séquences aN-eN seraient nasales, de (1b) 

que celle de la séquence oN serait légèrement nasale et de (1c) que celles de ieN, iN 

et uC seraient non nasales. Il situe la différenciation de ieN et ieC, iN et iC, uN et uC 

après l’époque des assonances : après o c’est « sans doute ie » qui se serait nasalisé et

1 Je tiens à remercier chaleureusement Dominique Billy, Yves-Charles Morin et surtout Hil-
trud Gerner et Dominique Gerner pour leurs précieux commentaires sur une version anté-
rieure de cette étude. Pour les erreurs qui restent je suis seul responsable.
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« le changement de in en ẽ et de ün en œ̃, ce qui est en français moderne la forme de la 

nasalisation de ces voyelles, était sensiblement postérieur » (Paris 1898, 300). 

Paris n’a pas vu que iN, ieN et uN montrent, comme oN, une tendance à des 

regroupements respectifs, à commencer par iN dans l’Alexis, comme le prouve une 

analyse statistique des assonances de 12 poèmes, voir van Reenen (1987). Comme 

(1c) est infi rmé, (1) doit être remplacé par (2), le modèle de Suchier (1906, 116), et (1b) 

et (1c) par (2a).

(2) Le véritable modèle des assonances  aN-eN || oN-ieN-iN-uN

(2a) À l’intérieur des laisses il y a des groupements conscients de oN, iN, uN.

La proposition (2) a été contestée, cf. Bédier (1927, 274-275) : On trouve « très 

rarement » l’assonance aN et aC dans le Roland (ms. d’Oxford) ou ailleurs, mais de 

telles assonances « abondent dans la Chanson de Guillaume ». « Nous n’en sommes 

plus à douter que France assone légitimement avec sale ». 

Entre temps la forme de (1) avait évolué. Pope (1952 (1ère édition 1934), 169) et 

Richter (1934, 181) y ont introduit la notion de hauteur vocalique :

(3) Le modèle de la hauteur vocalique  aN || eN || oN || ieN || iN-uN

Le modèle de la hauteur vocalique s’appuie sur l’hypothèse que les voyelles 

ouvertes se nasaliseraient avant les voyelles fermées et que les assonances illus-

treraient et/ou confi rmeraient cette hypothèse. Fouché (1958, 356-358) discute les 

bases de (3). Comme l’ouverture vélique du /ã/ est plus grande que celle des voyelles 

moyennes qui à leur tour ont une ouverture vélique plus grande que les voyelles fer-

mées, il en déduit que, dans l’histoire d’une langue, le /a/ précédant une consonne 

nasale se serait nasalisé avant le /ɛ/, à son tour suivi de /o/, etc. Pourtant, la proposition 

(3) a les faiblesses de (1) et en ajoute d’autres. En premier lieu elle ne correspond pas 

entièrement à (1) en exigeant que aN se nasalise avant eN, ce qui ne semble pas le cas 

dans la poésie ancienne, comme le remarque fort correctement Fouché lui-même. 

Pour sauver (3) Fouché se voit obligé de conclure, sans preuve indépendante, que ẽ 
« est légèrement plus tardif que ã ». En second lieu, comme Fouché n’a pas examiné 

le comportement de ieN-iN-uN, il n’a pas prévu que les groupements des voyelles de 

oN-ieN-iN-uN dans (2) sont en total désaccord avec (3). Au fi l des ans (3) a acquis le 

statut d’universel de langage et ce n’est que récemment que Hajek et Maeda (2000) 

ont prouvé que cet universel de langage n’en était pas un.

Retournons à (2), où le découpage s’expliquerait selon Paris par la nasalité, et 

selon Suchier (1906, 119) par la hauteur vocalique du a et du e nasalisés : « Ces deux 

voyelles sont sans doute plus basses que les a et les e ordinaires ». Pourtant, une ana-

lyse des notions d’assonance et de rime dans une perspective phonologique et percep-

tuelle infi rme clairement la validité de ces explications.

Identité de la voyelle. D’après Lote (1951, 95) : « L’assonance consiste dans l’iden-

tité de la voyelle tonique qui termine le mot par lequel s’achève le vers, tandis que les 

consonnes dont est suivie cette tonique sont différentes ; ... la rime, au contraire, exige 
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l’identité non seulement de la voyelle tonique, mais encore de toutes les articulations 

subséquentes ». D’abord trois remarques sur les rapports entre l’assonance et la rime :

a. D’après ces défi nitions la poésie assonancée se compose non seulement d’asso-

nances mais encore de rimes : dans le Roland (vs. 3-5) remaigne : fraindre forment une 

assonance, altaigne : remaigne une rime, tout comme Guenelun : Carlun (vs. 217-218). 

L’avantage de ces défi nitions est qu’elles permettent de rendre compte d’un aspect 

caractéristique de la poésie assonancée : le va-et-vient continuel entre assonance et 

rime. On sait que, avec le temps, la poésie assonancée évolue progressivement vers la 

poésie rimée et ces défi nitions permettent de quantifi er ce processus. Mais la défi ni-

tion de l’assonance ne correspond guère à la pratique des poètes. Dans les 12 poèmes 

que j’ai analysés il n’y a qu’un cas particulier où le groupement de nasales et orales 

est consciemment évité. Il s’agit de iN-iC masculin dans le Roland, voir van Reenen 

(1987).

b. On peut imaginer une défi nition de l’assonance qui n’implique pas nécessaire-

ment la non-identité des consonnes dont est suivie la voyelle. Dans ce cas une rime est 

toujours aussi une assonance, mais pas l’inverse. Cette façon de procéder a l’avantage 

de rendre compte du fait qu’assonance et rime puissent être entremêlées. Les groupe-

ments de (2a) en sont souvent des exemples. 

c. Les poètes du Moyen Âge considèrent le passage progressif de l’assonance vers 

la rime comme une forme de progrès, cf. Lote (1951, 95-110). Il peut se faire de diffé-

rentes façons, par exemple dame : date assonent, dame : lame riment, mais grâce aux 

consonnes nasales l’assonance dame : cante est plus proche de la rime que l’assonance 

dame-date. La non-occurrence de aN-aC dans une laisse, cf. (1a), peut être conçue 

également comme une transition vers la rime. 

Il n’y a pas de doute que l’identité de la voyelle tonique est perçue au niveau pho-

némique. Tant que la voyelle peut être suivie de n’importe quelle consonne, des dif-

férences allophoniques entre les voyelles sont inévitables : dans une laisse où nous 

trouvons oC-oN, l’allophone vocalique nasal précédant la consonne nasale n’est pas 

identique à l’allophone vocalique oral précédant la consonne orale. Si l’auditeur ne le 

perçoit pas, les voyelles sont pour lui identiques, s’il le perçoit, les voyelles ne le sont 

plus. Dans le dernier cas, le poète aurait dû commencer une nouvelle laisse.

Si Paris constate, voir (1b), des groupements de oN, c’est que l’auditeur perçoit la 

nasalité de la voyelle (allophone) qu’il ne perçoit pas dans le cas de la voyelle (allo-

phone) de oC. Il s’ensuit nécessairement que l’auditeur perçoit deux voyelles non 

identiques. Par conséquent, les allophones réalisent deux phonèmes, /ɔ̃/ et /ɔ/, et il n’y 

a pas d’assonance. En bonne logique Marchello-Nizia (1999, 139) admet l’existence du 

/ɔ̃/ dès « la fi n du 12ème siècle ».

Si Paris explique, voir (1a), l’absence d’assonances aN-aC par la nasalité de la 

voyelle précédant la consonne nasale, l’auditeur a dû percevoir cette nasalité. Par 

conséquent, il n’y a pas d’identité au niveau phonémique entre aN et aC et il faut dis-

tinguer les phonèmes /ã/ et /a/, comme le font Haden et Bell (1964) et Marchello-Nizia 
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(1999, 139). Mais si l’auditeur ne l’a pas perçue, les voyelles de aN-aC, quoiqu’allo-

phones, sont perceptuellement identiques, et réalisent le même phonème /a/. 

Si Suchier (1906, 119) explique l’absence d’assonances aN-aC par des variantes 

nasalisées de a et e plus ouvertes que le a et le e ordinaires, et que les auditeurs per-

çoivent la différence, il s’agit de deux voyelles non identiques. S’ils ne la perçoivent 

pas il s’agit de voyelles identiques. 

Mais au XIIe et au XIIIe siècles les conditions qui auraient permis de distinguer 

les phonèmes /ɔ̃/ et /ã/ à côté de /ɔ/ et de /a/ sont loin d’être remplies, cf. Morin (1994, 

33-47). Il s’ensuit que les auditeurs ne perçoivent pas la différence entre [ɔ̃] et [ɔ], et 

entre [ã] et [a]. En d’autres termes, l’explication de (2) par Paris est contradictoire. 

Chaurand (1972, 221) a bien vu le problème : « On se demandera si les voyelles 

nasales de l’ancien français ont jamais fait partie du système phonologique de la 

langue: aussi longtemps que la consonne subséquente a été prononcée, [ã] peut être 

considéré comme la variante combinatoire de A devant consonne nasale ». Geschiere 

(1963) en a même fait le titre de son étude. Sampson (1999, 16) essaie d’éluder le pro-

blème en introduisant la catégorie de « high-level allophonic nasality to characterize 

vowels in which the presence of enhanced levels of nasality is phonologized ». 

Comment les analyses des assonances ont été sources de confusion transparaît 

encore chez Matte (1984, 28-29). Pour Matte, toutes les voyelles suivies de consonne 

nasale sont également nasales, allophoniquement, de sorte que la nasalité seule ne 

suffi t pas pour empêcher l’assonance de aN-aC et de eN-eC. Jusque là tout va bien. 

Mais la solution qu’il propose ne satisfait pas : eN et aN se distingueraient de aC et eC 

par leur degré de hauteur dans l’espace vocalique. « La différence perceptuelle entre 

ces sons était fonction à la fois de leur nasalité et de leur aperture : aC = æ, aN = ɛ̃, eC 
= ε, eN = ẽ. » Par conséquent, il faudrait s’attendre à trouver des assonances multiples 

entre aN et eC, la seule différence entre [ɛ̃] réalisation de aN et [ε] réalisation de eC 

étant une nasalité allophonique non perçue. Pourtant de telles assonances ne se ren-

contrent guère. Si l’on applique le même raisonnement à l’explication de Suchier – il 

suffi t d’intervertir les termes haut et bas – on obtient [ã] = eN et [a] = aC. Là non plus, 

les assonances du type eN-aC ne se rencontrent guère. Les approches de Matte et de 

Suchier, loin d’expliquer (2), nous montrent encore qu’il s’agit d’un problème appa-

remment sans solution. Comment sortir de l’impasse?

Le problème disparaît complètement si l’on interprète (1a) et (2a) comme de 

simples transitions vers la rime. Comme assonance et rime sont étroitement imbri-

quées, je ne vois rien qui s’oppose à ce qu’on conçoive les groupements de oN ou de 

iN à l’intérieur d’une laisse de cette façon. L’occurrence relativement rare de aN-aC 

en est un autre exemple dans ce sens que l’assonance pure perd du terrain et que les 

poètes vont préférer des laisses reposant sur des assonances en eN-aN plus proches 

des rimes plutôt que sur les simples assonances en aN-aC. Mais cela ne résout pas 

l’énigme de l’assonance eN-aN, entre deux phonèmes non identiques. 
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Non-identité de la voyelle. Les poètes l’ont toujours su : le choix d’une assonance 

ou d’une rime entre deux sons non identiques peut être légitime. Si j’ose faire appel 

à l’allemand, Heinrich Heine nous offre un exemple connu, quand il fait rimer les 

diphtongues /oj/ et /aj/ : 

Ich weiss nicht was soll es bedeuten [oj]

daß ich so traurig bin 

Ein Märchen aus uralten Zeiten [aj]

das kommt mir nicht aus dem Sinn

Dans le cas de eN/aN il n’en est pas autrement : eN et aN peuvent se trouver à 

l’assonance et à la rime sans représenter des phonèmes identiques. La preuve formelle 

en est fournie par Macé de la Charité, voir van Reenen (1989). Dans sa Bible, Macé 

accepte plus volontiers la paire eN/aN pour des rimes riches comme avant : vent que 

pour des rimes suffi santes du type vent : tant, comme le montre l’analyse statistique 

de 249 rimes en -ent/-ant :

    EE AA EA Total

-ent/-ant  117  49  12 178    7%

vent/vant  15  11  45    71 63%

Ces chiffres prouvent que pour Macé le mélange est conditionné. Tant que la rime 

est suffi sante il respecte l’identité de la voyelle dans 93% des cas. Quand la rime est 

riche il admet la non-identité dans 63% des cas. Comme les rimes de Macé changent 

tous les deux vers, il aurait pu respecter facilement l’identité vocalique, comme le font 

la plupart des poètes. Dans les longues laisses assonancées il est moins facile de tou-

jours respecter les exigences de cette identité. Voilà au moins une raison pour laquelle 

l’assonance eN-aN y est plus fréquente que dans la poésie rimée.

Notons que le cas de eN-aN n’est pas isolé. Macé connaît la distinction entre les 

voyelles de amour et de seigneur sans la respecter. Par contre les rimes de Chrétien de 

Troyes distinguent toujours strictement amour et seigneur, mais allient aléatoirement 

eN et aN, voir van Reenen & Jongkind (2005).

Conclusion : Analysées à la façon de Paris et de Suchier les conclusions sur les 

assonances, au lieu de nous renseigner sur le statut phonologique de la nasalité des 

voyelles, se contredisent.

2. La dialectologie perceptuelle

Reste la question de savoir pourquoi les poètes acceptent si facilement la non-

identité de eN-aN, mais pas celle de, par exemple, eC-aC ou de aN-[ɔ̃]N. La réponse 

est double. 

La distribution de eN-aN dans les dialectes. Si d’une façon générale les voyelles de 

eN-aN ne sont pas identiques, dans la région formée par l’axe Champagne sud-Bour-

gogne eN et aN font exception : la carte 1A dans van Reenen (1988a) montre qu’elles 

y ont fusionné ou presque. Le mélange aléatoire de eN/aN dans les rimes chez Chré-
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tien et Thibault de Champagne confi rme la fusion. Pour ces poètes – par opposition 

à Macé de la Charité, dont la Bible se localise, d’après Dees et al. (1987, 533), dans la 

région de la Charité dans la Nièvre, directement à l’ouest de l’axe Champagne sud-

Bourgogne –, les voyelles de eN et de aN appartiennent au même phonème. Ailleurs 

la plupart des poètes de la poésie rimée séparent eN-aN. Cela ne veut pas dire que 

eN-aN se réalise partout de la même façon : l’Ouest favorise les prononciations allant 

du côté de eN, l’Est (la Franche-Comté) préfère celles allant du côté de aN, cf. van 

Reenen (1988a, carte 1B). À la lumière de ces différences on comprend que ce soit 

précisément entre ces deux régions que se situe la zone de fusion : l’axe Champagne 

sud-Bourgogne. Les auditeurs de cette région ont parfois perçu aN comme eN et eN 

comme aN. D’autre part, il y a des indices que la Picardie sépare eN-aN plus stricte-

ment que les autres régions, cf. van Reenen (1988b, 1989b). 

La perception permissive de la différence entre eN-aN. Pourquoi dans beaucoup 

de dialectes la poésie assonancée permet-elle l’assonance et la rime entre les voyelles 

de eN et de aN, réalisations de phonèmes non identiques? La réponse est que la non-

identité de ces réalisations n’est guère perçue et ne gêne pas. Cette réponse vient de 

la dialectologie perceptuelle, branche de la phonologie qui jusqu’à maintenant n’a pas 

reçu l’attention qu’elle mérite. Les néogrammairiens et la phonologie traditionnelle se 

sont toujours limités à l’aspect articulatoire-acoustique. Nous devons surtout à Dennis 

Preston de nous rappeler qu’on ne peut pas toujours négliger impunément l’aspect per-

ceptuel. Citons Preston (2007, 17) : « [P]erception/comprehension does not appear to 

be a mirror of production ». Il peut être question de « phonemes with a complex history 

», et de « vowels that move into the space of another vowel ». Dans une grande partie 

du domaine d’oïl, bien des mots du type eN-aN échangent si facilement leurs voyelles 

ou bien les voyelles se prononcent de façon si ambigües sur l’échelle haut - bas et les 

réalisations de aN et de eN se chevauchent à un tel degré que les auditeurs trouvent 

normale une prononciation dont ils ne se servent pas nécessairement eux-mêmes et 

qu’ils n’accepteraient pas dans le cas de eC-aC ou de aN-[ɔ̃]N. Les poètes ont exploité 

cette propriété des dialectes de l’ancien français, tout en se rendant compte qu’elle ne 

concernait pas nécessairement tous les mots du type eN-aN. Dans Dees et al. (1980, 

129, 145, 330, 331) un mot comme cense s’écrit toujours avec eN, par opposition à, par 

exemple, cent. Les listes et les cartes dans van Reenen (1988a) illustrent les différences 

considérables qui se manifestent selon les régions et selon les mots. 

Voilà la solution que je propose pour le problème de la non-identité des voyelles 

de eN-aN, problème qui a tourmenté G. Paris. Pour lui les deux voyelles auraient 

fusionnées, mais il ne réussit pas à déterminer quand et où : 

Dans la Chanson de Roland ... dans le corps d’une même tirade, les désinences ant et ent 
se forment volontiers en petits groupes à part, ... la confusion entre ces deux désinences s’est 

introduite. (1872, 36) 
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... la distinction entre ent et ant est à peu près complètement effacée dans le Roland ... 

celle entre en... e et an... e, bien que mieux respectée, commence pourtant aussi à disparaître. 

(1872, 37) 

En pontier, comme en français ... an et en se confondent au XIIIe siècle. (1877, 616) 

... la discussion aride et embrouillée de l’histoire des voyelles nasales, − et spécialement 

de en, − en français ... (1878, 125) 

a, e ont été tout de suite transformées en ã, ẽ (ẽ est bientôt après devenu ã dans une partie 

du domaine) ... (1898, 303)

L’e nasal ... dans le Roland ... avait déjà pris la prononciation de l’ã, au moins dans les 

fi nales masculines (1903, 7) 

G. Paris n’a jamais imaginé l’existence d’une phonologie holistique qui intègre les 

différences perceptuelles et les différences dialectales, et il ne s’est pas douté que les 

poètes en avaient déjà une idée, cf. aussi Morin (2004) pour certains autres choix faits 

par les poètes.

Considérons à la lumière de ce qui précède le problème souvent discuté des mots 

du type pesme, blasme, pasme (cf. par exemple Morin 1994, 36-40, Sampson 1999, 57), 

auxquels j’ajoute Rosne. On hésite sur la nasalité des voyelles, mais on est d’accord 

pour dire qu’elles sont longues et qu’après l’Alexis le s graphique indique dans ces 

mots la longueur. À cause de leur durée ces voyelles n’entrent pas dans le système de 

permissivité perceptuelle de eN-aN. Par opposition à femme : dame, pesme et blasme 

ne riment ni n’assonent. Les mots pesme et blasme fonctionnent comme assonances 

pures dans les laisses en eC et aC, la seule exception (Roland vers 1082) se trouve 

dans une laisse où aN est prédominant et où les assonances, blasme y compris, vont 

dans la direction de la rime. 

Rosne se trouve déjà en 1271 en moyen néerlandais sous la forme rone dans Jacob 
van Maerlant, Rijmbijbel (Gysseling 1983, vers 21885). La prononciation était sans 

doute [rɔ̃:nә] ou [rɔ:nә], prononciation pétrifi ée en néerlandais moderne, où /ɔ:/ existe 

toujours comme phonème d’emprunt à l’ancien français. 

Dans le Roland, Rosne fi gure à l’assonance dans une laisse (CXXII vers 1626) 

qui, à l’encontre du modèle (3), mélange /ɔ/C-/ɔ/N, cas non prévu par Paris (1881, 

53-54). /ɔ/C y domine, mais on trouve aussi Grandonies (vers 1613) et Antonie (vers 

1624, cf. Sampson 1999, 67 et Suchier 1906, 124). On peut considérer Rosne comme 

un cas de /ɔ/N ou de /ɔ/C. Vu la nature de la voyelle, elle est parfaitement à sa place 

comme assonance dans les deux cas. 

La laisse VII de la Prise d’Orange, en aNe et eNe, où assonent les deux pho-

nèmes, contient un grand nombre de noms géographiques, parmi lesquels France, 
Ardane, Alemaigne, Gene, Orenge, Espaigne. Y fi gure aussi Rosne (vers 190, aussi 
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noté rone une fois ailleurs). L’éditeur de la Prise, Régnier (1967, 21), dit de l’asso-

nance : « Rosne 190 est fautif. » En effet, il n’y a pas de permissivité perceptuelle entre 

aN et /ɔ/N, mais vue comme rime approximative elle n’est pas trop mauvaise.  

Conclusion : Pour comprendre le problème de la formation des voyelles nasales en 

ancien français, il faut intégrer la dialectologie perceptuelle dans la phonologie. 

3. Esquisse du statut phonologique de la nasalité vocalique en ancien 

français

Pour être éclairé sur la nasalité des voyelles, il faut examiner le rôle de la consonne 

nasale. Suchier (1906, 117) signale l’existence de rimes comme prince : rice, où la com-

binaison /i/ + /n/ se réalise en [ĩ:], [prĩ:sə] : [risə], et où les voyelles sont apparemment 

considérées comme identiques. Il doit s’agir d’un cas limite. En remplaçant le seul 

phonème /a/ de aC-aN par les deux phonèmes /a/ et /ε/ de eN-aN le poète a l’avan-

tage de passer de l’assonance pure vers la rime. En posant des rimes comme [prĩ:sə] : 
[risə] il n’en tire pas ce genre de profi t. Pourtant, ces rimes sont plus fréquentes qu’on 

ne le croit, à voir l’énumération dans Sampson (1999, 64), à laquelle on peut ajou-

ter prince : nice de Drouart la Vache, Li livres d’amours (1290), éd. Bossuat (1926, 

vers 2025 et 2996) et une série de rimes comme rice : prince, tinrent : entrefi rent du 

Roman du Comte de Poitiers (vers 1240), éd. Malmberg (1940, 78). Sampson (1999, 

64) constate qu’il s’agit toujours de voyelles fermées. En effet, on trouve encore les 

cas isolés Jean de Meün : respondu (Honoré Bonet, voir Sampson 1999, 64) et contes : 
toutes (Panthère d’Amour, voir Pope 1952, 177). Pourtant, je pense que des graphies 

comme dansse, consseil, censse – où les scribes notent /s/ souvent comme ss au lieu de 

s pour indiquer le caractère sourd du /s/ devenu intervocalique après la désarticula-

tion de la consonne n suscitée par la nasalité de la voyelle précédente, voir van Ree-

nen (1982, 1994) – indiquent aussi des nasalisations comparables, impliquant cette 

fois des voyelles non-hautes.

Cependant, la réalisation du /n/ devant continuante comme nasalité de la voyelle 

précédente n’en fait pas, dans la phonologie traditionnelle, un phonème autonome, 

étant donné que tous les contextes ne présentent pas cette possibilité. Souvent il n’est 

question que de la neutralisation du lieu d’articulation, comme Beaulieux (1927, 73 

et ERRATA) le constate dans le ms. de Guiot de Chrétien : « Les syllabes am, em, 
om, um, en latin comme en français étaient remplacées par des voyelles nasalisées 

+ n, l’m ayant perdu son articulation propre. » Quelques sondages dans des chartes 

fi dèlement transcrites (Aube, Tournai, Paris) ne permettent pas de confi rmer que cet 

usage était répandu. Elles écrivent presque toujours mp, nt, avec une exception cepen-

dant : dans les chartes du Sud-ouest du domaine d’oïl étudiées par Merisalo (1988), 

j’ai constaté que, pour près de la moitié d’entre elles, les consonnes nasales précédant 

une consonne bilabiale sont graphiées n : np, nb. 

Un argument supplémentaire contre une interprétation phonémique des voyelles 

qui ont absorbé la consonne nasale vient des assonances. Si dame et dante asso-
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nent, on peut très bien accepter que les auditeurs ont perçu /dãmә/ : /dãntә/ plutôt 

que / dãmә/ : /dã:tә/. Même si les locuteurs peuvent avoir des usages qui varient entre 

/ dãntә/ et /dã:tә/, une interprétation phonémique ne s’impose pas. Nous ne sommes 

pas encore à l’époque où des paires minimales permettent d’opposer systématique-

ment des voyelles nasales aux voyelles orales dans tous les contextes et dans toutes 

sortes de conditions. 

Conclusion : Les analyses des néogrammairiens méritent d’être réexaminées à la 

lumière d’une phonologie intégrant la dialectologie perceptuelle.

Meertens Instituut Amsterdam /  

/Université Libre Amsterdam Pieter van REENEN
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